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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 27 février 2024 

Afférents : 29 
Présents :19 
Qui ont pris au vote :26 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept du mois de février à 19 heures, le Conseil Municipal 
de la commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la 
convocation qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code 
Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, 
Maire. 
 
Etaient présents à cette assemblée : 
Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Serge AMBAN, Mme 
Elisabeth MARAÏNI, M. Anthony BICCHIERAI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. Patrice THOMAS, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, Mme Dominique PIGNATEL, M. 
Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, M. Pierre-Valentin VERNHES, Mme. Christine BEAULIEU, Mme Valérie MASSON-
RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY, 
Excusés, avaient donné procuration : 
Mme Julie SAVI à Mme Marie-Laure WALTHER 
M. André MOURGUES à M. Anthony BICCHIERAI 
Mme Cécile BONNEAU à M. Jean-Louis LABOURAYRE 
Mme Marion NEFF à Mme Elisabeth MARAÏNI 
M. Alain LEVINSPUHL à Mme Valérie MASSON-RAGUSA 
M. Etienne HERPIN à Mme Christine BEAULIEU 
M. Philippe GALIZZI à M. Serge AMBAN 
Absents : 
Mme Géraldine CAMPENS 
Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA 
M. Bruno CHAIX 
 
A été nommé secrétaire : 
M. Pierre-Valentin VERNHES 
 

DELIBERATION N° 2024-02-09 Nomenclature ACTES 7.10 

 

APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 

Le Conseil Municipal, 
 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions ; 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat ; 
VU la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 
Locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2, et 
L1612-8, L2121-29, L2121-8, L 2311-1, L2312-1, R2311-1, R2312-1 
VU l’Ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 et décrets d’application n°2005-1661 et 
n°2005-1662 du 27 décembre 2005 relatifs à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements et établissements publics locaux qui leur sont rattachés. 

29-02-24
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VU l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative à la continuité budgétaire, 
financière et fiscale des collectivités territoriales. 
Vu l'article 106 III de la loi du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République (NOTRe). 
Vu le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application de l'article susvisé ; 
Vu l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs 
établissements publics administratifs. 
Vu l’instruction codificatrice M57 dans sa rédaction issue de l’arrêté du 21 décembre 
2022. Cette nomenclature prévoit l’instauration d’un Règlement Budgétaire et 
Financier (R.B.F.) valable pour la durée de la mandature. 
Vu la délibération 2023-12-08 du 6 décembre 2023 adoptant la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024  
 

Et après en avoir délibéré,  
 

DECIDE d’adopter le règlement budgétaire et financier de la ville de Sausset-les-Pins. 
 

Le Maire, 
Maxime MARCHAND 

VOTE :  
Pour : UNANIMITE 
Contre : 
Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Stéphane DETRAY 
 
DELIBERATION N° 2024-02-09 
Objet : Approbation du règlement budgétaire et financier 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 
Auparavant, seulement les régions, les départements et les métropoles avaient 
l’obligation de se doter d’un règlement budgétaire et financier (RBF). Le référentiel M57 
a étendu cette obligation aux communes, à leurs groupements et à leurs 
établissements pour améliorer la gestion pluriannuelle et la transparence de 
l’information budgétaire et comptable. 
L’entrée en vigueur de cette nouvelle nomenclature financière a été fixée au 1er 
janvier 2024. Le règlement doit être adopté, avant l’adoption du premier budget 
primitif. Il est valable pour la durée du mandat. 
 
Le règlement budgétaire et financier a vocation à synthétiser les normes légales et 
règlementaires (CGCT, décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, instructions budgétaires et comptables M57 et M4 
et ses déclinaisons) ainsi que les processus de gestion propres à la ville de Sausset-les-
Pins.  
Il intègre obligatoirement les modalités de gestion des autorisations de programme, des 
autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents, et notamment les 
règles relatives à la caducité et à l'annulation des autorisations de programme et des 
autorisations d'engagement, ainsi que les modalités d'information du conseil municipal 
sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de l'exercice. 
Il s’impose à l’ensemble des pôles et services gestionnaires de crédits, et en particulier 
à la Direction des Finances. 
 
C’est pour cela qu’il est proposé aux membres du conseil municipal d’adopter le 
règlement budgétaire et financier proposé en annexe. 
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REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
DE LA VILLE DE SAUSSET-LES-PINS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PARTIE I – LES BUDGETS ET COMPTES 
 
1.1 – le budget 

 
En vertu de l’article L2311-1 du CGCT, le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le 
conseil municipal les recettes et les dépenses annuelles de la commune. 
Il se matérialise par des documents normés sur lesquels sont indiquées les recettes prévues et les 
dépenses autorisées pour la période considérée. 
En dépenses, le budget fixe les enveloppes de crédits qui sont limitatives selon leur objet. Ces crédits 
permettent d’engager les dépenses pendant la durée de l’exercice. 
En recettes, le budget détermine les recettes attendues à partir de leur évaluation. Les recettes réalisées 
peuvent, par conséquent, être supérieures aux prévisions, sauf pour les emprunts à mobiliser. 
Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles se déclinant en budget 
primitif (obligatoire), décisions modificatives (facultatives) et budget supplémentaire (uniquement en cas 
d’absence de reprise des reports de l’exercice précédent au budget primitif). 
Par exception au principe d’annualité, des autorisations d’engagement et des autorisations de 
programme permettent d’inscrire les dotations budgétaires dans une logique pluriannuelle. 
Par exception au principe d’unité, des budgets annexes permettent d’individualiser la comptabilité de 
certains services ou activités. Ces budgets annexes sont votés par le conseil municipal dans les mêmes 
conditions que le budget principal. La constitution de budgets annexes résulte ou d’une obligation 
(principalement pour les services publics industriels et commerciaux – SPIC) ou d’une volonté (services 
assujettis à la TVA hors SPIC, services publics administratifs – SPA). 
 
1.2 - Le débat d'orientations budgétaires 
 
Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, un rapport sur les orientations budgétaires est présenté au 
conseil municipal dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget. 
Le contenu du rapport est prévu par l’article D2312-3 du CGCT. Le rapport d’orientations budgétaires 
présente les orientations générales du budget de l'exercice ainsi que les engagements pluriannuels 
envisagés et l'évolution et les caractéristiques de l'endettement de la collectivité. 
Ce rapport donne lieu à un débat : le débat d’orientations budgétaires. Il est pris acte de ce débat par 
délibération spécifique du conseil municipal. Cette délibération fait l’objet d’un vote. 
La commune transmet son rapport à la Métropole qui communique le sien à ses communes membres. 
 
1.3 - Le contenu du budget 
 
Le budget comporte deux sections tant en dépenses qu’en recettes : 
- la section de fonctionnement (aussi appelée section d’exploitation pour les SPIC), relative aux charges 
et produits annuels et réguliers (activité des services communaux, charges et produits financiers, 
opérations d’ordre) ; 
- la section d'investissement (opérations d’équipement, financières, pour compte de tiers, d’ordre). 
Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 
Le conseil municipal vote le budget par nature de crédits, avec présentation croisée par fonction. Cette 
présentation fonctionnelle ne s’applique pas pour les services publics à activité unique faisant l'objet 
d'un budget annexe. 
Le mode de vote par nature ou par fonctions ne peut être modifié qu'une seule fois, au plus tard à la fin 
du premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement du conseil municipal. 
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Outre la présentation des crédits, le budget est composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires 
définies par les textes. 
Le budget est accompagné d'un rapport de présentation détaillant la ventilation des crédits par grands 
postes. 
 
1.4 - Les crédits disponibles avant l’adoption du budget primitif 
 
L’exécution du budget avant l’adoption du budget primitif est régie par les articles L1612-1 et L5217-10-
9 du CGCT. 
L’article L1612-1 du CGCT permet à l’ordonnateur, jusqu’à l’adoption du budget primitif : 
- de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente ; 
- de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget ; 
- sur autorisation du conseil municipal, d’engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette ; cette autorisation précise le montant et l'affectation des crédits. 
Les dépenses à caractère pluriannuel des budgets M4 incluses dans une autorisation de programme 
ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs peuvent être liquidées et mandatées dans la limite 
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de 
programme ou d'engagement. 
Les crédits visés ci-dessus sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de 
payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans ces conditions. 
Par ailleurs, s’agissant des budgets M57, l’article L5217-10-9 du CGCT prévoit que lorsque la section 
d’investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte des autorisations de programme 
ou des autorisations d’engagement et leurs crédits de paiement, l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption 
du budget, liquider et mandater les dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement 
correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant 
de crédits de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice 
précédent. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 
Dès lors, avant le vote du budget, le comptable peut payer pour chaque chapitre les dépenses qui visent 
à couvrir des engagements pris dans le cadre des autorisations votées lors des exercices précédents 
dans la limite d’un montant correspondant au tiers des autorisations ouvertes au budget de l’exercice 
précédent. Ces dépenses peuvent découler d’engagements comptables nouveaux. 
 
1.5 - Le vote du budget 
 
Le budget est voté et exécuté sur un exercice budgétaire qui correspond à l’année civile : l’exercice 
budgétaire démarre le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
Le budget primitif doit être adopté avant le 15 avril de l'exercice auquel il s'applique, sauf année de 
renouvellement des conseils municipaux où l’adoption doit intervenir avant le 30 avril. 
Ces dates ne sont pas applicables quand le défaut d'adoption résulte de l'absence de communication 
avant le 31 mars d'informations indispensables à l'établissement du budget. Dans ce cas, le conseil 
municipal dispose de 15 jours à compter de cette communication pour arrêter le budget. Les 
informations considérées comme indispensables pour l’établissement du budget sont listées à l’article 
D1612-1 du CGCT. 
Le budget est présenté par chapitres et articles avec la possibilité d’ouvrir en section d’investissement 
des opérations constituant des chapitres. 
Les crédits sont normalement votés par chapitre par nature et comportent une présentation croisée par 
fonction. 
Le budget peut être adopté avec ou sans vote formel sur chaque chapitre. Le conseil municipal peut 
donc adopter le budget par un vote global à la double condition que le budget soit présenté par chapitre 
et article et que l’assentiment de la totalité ou de la majorité des conseillers présents ait été constaté. 
Le conseil municipal peut décider de voter le budget par article ou par article spécialisé. L'article 
correspond au compte le plus détaillé ouvert à la nomenclature par nature. En cas de vote par article, 
l’ordonnateur peut effectuer, par décision expresse, des virements d’article à article à l’intérieur du 
même chapitre, à l’exception des articles dont les crédits sont spécialisés. 
Conformément à l’article L5217-10-6 du CGCT, le Maire, si le conseil municipal l’y a autorisé, peut 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, au sein de la même section, à l'exclusion 
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des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée par le conseil municipal à l'occasion 
du vote du budget et ne pouvant excéder 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections. Dans 
ce cas, le Maire informe le conseil municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 
séance. La décision du Maire est soumise au contrôle de légalité et transmise au comptable public. 
Le budget doit être voté en équilibre réel, selon la définition de l’article L1612-4 du CGCT : 
- section de fonctionnement et section d'investissement en équilibre, sous réserve des exceptions 
posées par les articles L1612-6 et L1612-7 du CGCT ; 
- évaluation sincère des recettes et des dépenses ; 
- couverture de l'annuité en capital de la dette par des ressources propres (ressources définitives de la 
section d’investissement qui ne sont pas destinées à des dépenses d’investissement identifiées). 
 
1.6 - Les autres décisions budgétaires 
 
Les décisions modificatives qui peuvent être votées en cours d’année, après le vote du budget primitif, 
résultent notamment des virements de crédits nécessaires, de dépenses ou recettes nouvelles à inscrire 
au budget, de recettes à ajuster à la baisse. 
Elles se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité que le budget primitif. 
Dans le cadre du dispositif évoqué en 1.5, le conseil municipal peut, lors du vote du budget, autoriser 
le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des 
dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Aussi, une décision modificative peut être nécessaire pour des virements de chapitre à chapitre lorsque 
le conseil municipal n’a pas délégué au Maire la possibilité de virer des crédits d’un chapitre à un autre, 
ou lorsque le plafond fixé par le conseil municipal est atteint, ou lorsque les ajustements interviennent 
entre sections ou relativement à des dépenses de personnel. 
Le budget supplémentaire fait partie des décisions modificatives avec pour particularité de reprendre 
les résultats et restes à réaliser de l’exercice précédent et, éventuellement, de décrire des opérations 
nouvelles, si les reports n’ont pas déjà fait l’objet d’une reprise anticipée au budget primitif. 
Le budget supplémentaire ne peut être adopté qu’après le vote du compte administratif de l’exercice 
précédent dont il intègre les résultats. 
La commune entend poursuivre le principe de voter le budget primitif à la même séance que le compte 
de gestion et le compte administratif. Les reports (résultats de l’exercice sortant, restes à réaliser) 
peuvent ainsi être repris dès le budget primitif, sans nécessité de budget supplémentaire. 
Des modifications du budget sur la section de fonctionnement et les opérations d’ordre peuvent être 
votées jusqu’au 21 janvier de l’année qui suit l’exercice budgétaire. 
 
1.7 - Compte administratif, compte de gestion, compte financier unique 
 
Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l'exécution de chacun 
des budgets. 
Il compare d'une part, les prévisions ou autorisations se rapportant à chaque chapitre et à chaque article 
du budget, d'autre part, les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et 
des émissions de mandats correspondant à chaque article budgétaire. 
Le compte administratif constate le solde d’exécution de la section d’investissement et le résultat de la 
section de fonctionnement, ainsi que les restes à réaliser. 
La production des comptes administratifs du budget principal et des différents budgets annexes permet 
de rendre compte annuellement des opérations budgétaires de la comptabilité administrative tenue par 
l’ordonnateur. 
Le compte administratif est accompagné d'un rapport de présentation détaillant les grands postes de 
dépenses et recettes ainsi que les résultats. 
Conformément à l’article L1612-12 du CGCT, l’arrêté des comptes de la commune est constitué par le 
vote du conseil municipal sur Le compte administratif constate le solde d’exécution de la section 
d’investissement et le résultat de la section de fonctionnement, ainsi que les restes à réaliser. 
Le compte de gestion justifie l’exécution du budget dans la comptabilité du comptable et présente la 
situation patrimoniale et financière de la commune. 
L'arrêté des comptes ne doit pas faire apparaître un déficit égal ou supérieur à 5% des recettes totales 
de la section de fonctionnement, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, sous peine de saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l’Etat. 
Le résultat résulte de la somme algébrique des soldes des sections de fonctionnement et 
d’investissement rapportés à la somme des recettes de fonctionnement des comptes administratifs, 
budget principal et budgets annexes confondus. 
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La commune envisage d’expérimenter le compte financier unique (CFU) pour ses comptes 2024. 
Ce dispositif vise à simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable en 
présentant un compte commun qui se substituera au compte administratif et au compte de gestion pour 
l’ensemble des budgets de la ville. 
 
 

PARTIE II - LA GESTION BUDGETAIRE PLURIANNUELLE 
 
2.1 – Les autorisations de programme 
 
2.1.1. Définition des autorisations de programme 
Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent prendre la forme 
d’autorisations de programme (AP) et de crédits de paiement (CP). 
Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant 
à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la 
commune, ou encore à des subventions d’équipement versées à des tiers. 
Deux grands types d’autorisations de programme peuvent être définis, hors cas particulier des 
autorisations pour dépenses imprévues (cf. 2.1.6). 
L'autorisation de programme de projets finance un ou plusieurs projets portés par la commune en 
maitrise d’ouvrage directe, déléguée ou transférée. Il s’agit de projets significatifs, non récurrents, avec 
un périmètre défini et une unité dont le montant et le calendrier justifient une autorisation distincte. 
L'autorisation de programme d’investissements récurrents, aussi appelée autorisation de programme 
de gestion, finance un ensemble cohérent d'opérations d'investissements réguliers nécessaires à la 
mise en œuvre des actions et politiques de la commune : moyens d’action des services, enveloppe 
annualisée pour des projets ou actions de même nature. 
Une opération retrace le coût du projet correspondant réparti sur un échéancier pluriannuel qui indique 
les prévisions de mandatement sur la durée d’exécution prévisionnelle du projet. 
Une opération ne peut concerner qu’une seule autorisation de programme. Une autorisation de 
programme peut couvrir une ou plusieurs opérations. 
Le montant total et le phasage de chaque autorisation de programme résulte des montants et phasages 
de chacune des opérations qui lui sont rattachées. 
Sur le plan budgétaire, les autorisations de programme sont définies comme la limite supérieure des 
dépenses pouvant être engagées pour le financement des investissements et les crédits de paiement 
comme la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les 
engagements contractés dans le cadre de l’autorisation de programme. 
 
2.1.2. Vote des autorisations de programme 
 
Les créations, révisions, clôtures ou annulations d’autorisations de programme sont présentées pour 
vote au conseil municipal lors d’une session budgétaire (budget primitif, décision modificative, budget 
supplémentaire le cas échéant). Elles font l’objet d’une délibération distincte. 
L’autorisation de programme comprend obligatoirement un échéancier prévisionnel de consommation 
de crédits de paiement. 
Toute nouvelle autorisation de programme est couverte par le cumul des crédits de paiement inscrits à 
l’échéancier prévisionnel. 
Le montant d’une autorisation de programme existante est égal au cumul des crédits de paiement 
réalisés et des crédits de paiement de l'échéancier prévisionnel. 
Les autorisations de programme peuvent être révisées en fonction de l’évolution du phasage ou du 
montant des opérations qui la composent, avec une modification à la hausse ou à la baisse du montant 
déjà voté et une mise à jour des crédits de paiement par exercice. 
Le conseil municipal peut prononcer la clôture d’une autorisation de programme lorsque toutes les 
opérations qui lui sont affectées sont intégralement soldées. 
L’autorisation de programme clôturée est consécutivement sortie du stock des autorisations de 
programme. 
La clôture interdit toute nouvelle opération budgétaire ou comptable sur l’autorisation concernée. Elle 
est définitive. 
Le conseil municipal peut décider l’annulation d’une autorisation de programme. 
L’annulation est totale en cas d’abandon des opérations concernées ou partielle lorsque le coût final 
d’une opération est inférieur à l’estimation. L’échéancier des crédits de paiement est adapté en 
conséquence. 



5 
 

2.1.3. Durée de vie de l’autorisation de programme 
 
L’échéancier des crédits de paiement d’une autorisation de programme est calé sur sa durée de vie 
prévisionnelle. 
La durée de vie prévisionnelle des autorisations de programme de projets correspond à la durée du 
projet le plus long ou la durée de la convention le cas échéant. 
La durée de vie prévisionnelle des autorisations de programme d’investissements récurrents est la 
durée de la programmation, soit en général deux exercices budgétaires. 
Les autorisations de programme demeurent valables sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation ou clôture par le conseil municipal. 
 
2.1.4. Affectation des autorisations de programme 
 
Le conseil municipal affecte les autorisations de programme ouvertes à des opérations d’investissement 
individualisées pendant toute la durée de l’exercice budgétaire. 
L’affectation consiste à réserver tout ou partie d’une autorisation de programme votée pour la réalisation 
d’une ou plusieurs opérations ou actions. 
L’affectation matérialise budgétairement la décision de réserver tout ou partie de l’autorisation de 
programme au financement de l’opération ou action déterminée. Elle doit donc être réalisée avant tout 
engagement comptable et juridique. Elle se fait par chapitre(s) budgétaire(s). 
Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’autorisation de programme votée. 
L’affectation précise l’objet, le coût et le cas échéant les conditions de la réalisation de l’opération ou de 
l’action. 
Elle mentionne l’autorisation de programme de rattachement. 
Les crédits d’une autorisation de programme d’investissements récurrents doivent être affectés au cours 
de l’année budgétaire correspondant à la première année de vie de l’autorisation de programme. A 
défaut, la part n’ayant pas fait l’objet de l’affectation est déclarée caduque à la fin de l’exercice. 
Les crédits d’une autorisation de programme de projets peuvent faire l’objet d’affectation tout au long 
de sa durée de vie. 
Pendant la période d’affectation autorisée, l’affectation initiale peut être complétée. Ce complément, 
sous réserve de la disponibilité des crédits, est soumis au vote du conseil municipal. 
A l’inverse, une affectation d’autorisation de programme peut donner lieu par délibération du conseil 
municipal à désaffectation (annulation) pour la partie non encore engagée ou pour le montant engagé 
non encore mandaté sous réserve de l’annulation de l’engagement non utilisé. 
L’annulation d’une affectation a pour conséquence d’abonder le montant disponible pour l’affectation. 
Les échéanciers de crédits de paiement sont ajustés en conséquence. 
Le montant des autorisations de programme non affectées est présenté au conseil municipal dans le 
cadre du bilan de la gestion pluriannuelle (cf. 2.1.7). 
 
2.1.5 Caducité des engagements sur autorisations de programme 
 
L’engagement sur une autorisation de programme ne peut pas intervenir avant affectation de celle-ci. 
Une autorisation de programme d’investissements récurrents peut faire l’objet d’engagements jusqu’à 
la fin de l’exercice budgétaire correspondant à la première année de vie de l’autorisation de programme. 
A défaut, la part non engagée devient caduque et fait l’objet d’une annulation par le conseil municipal. 
Une autorisation de programme de projets peut faire l’objet d’engagements tout au long de sa durée de 
vie et au plus tard au 31 décembre de sa dernière année de vie, celle-ci étant appréciée conformément 
à l’échéancier des crédits de paiements de l’autorisation de programme. 
Pendant la période autorisée pour l’engagement des opérations affectées, une annulation 
d’engagement peut intervenir. Cette annulation rend les crédits disponibles pour un nouvel engagement. 
Les reliquats affectés non engagés au 31 décembre de l’exercice de la caducité d’engagement sont 
gelés entre le 1er janvier de l’exercice suivant et le vote du compte administratif de l’exercice achevé. 
L’annulation par le conseil municipal d’une autorisation de programme entraine la caducité des crédits 
de paiement de l'année en cours et il devient impossible de créer de nouveaux engagements ou 
d’augmenter les engagements existants. Les engagements en cours peuvent être réalisés jusqu’à leur 
solde. 
 
2.1.6. Cas spécifique des autorisations de programme de dépenses imprévues 
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En application des dispositions prévues à l’article L5217-12-3 du CGCT, le conseil municipal peut voter, 
lors du budget ou d’une décision modificative, une autorisation de programme sur un chapitre 
d’investissement intitulé « dépenses imprévues » permettant de faire face à des événements imprévus 
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de la section. 
Une autorisation de programme de dépenses imprévues constitue un chapitre. Ce chapitre ne comporte 
ni articles ni crédits de paiement et ne donne pas lieu à réalisation conformément aux articles D5217-4 
et D5217-23 du CGCT. Cette autorisation est donc votée sans crédits de paiement associés. 
En cas de besoin, le conseil municipal affecte l’autorisation de programme à des opérations 
d’investissement (dépenses directes d’investissement et subventions d’équipement) sur le chapitre où 
la dépense est nécessaire et utilise les crédits de paiement de ce chapitre. 
Si les crédits sont insuffisants pour exécuter la dépense, le Maire peut procéder à des mouvements de 
crédits de paiement entre chapitres dans les conditions prévues par l’article L5217-10-6 du CGCT (cf. 
1.5.). Ces virements sont alors pris en compte dans le plafond de fongibilité des crédits fixé par le conseil 
municipal dans la limite des 7,5 %. 
En fin d’exercice, en l’absence d’engagement, la part de l’autorisation de programme de dépenses 
imprévues est obligatoirement annulée. Une fois l’autorisation de programme engagée sur l’article 
correspondant à la dépense imprévue, les crédits de paiement du chapitre sont consommés. 
L’équilibre budgétaire s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. Aussi, en l’absence 
de crédits de paiement, les montants d’autorisation de programme prévus au titre des dépenses 
imprévues ne viennent pas impacter l’équilibre budgétaire. 
 
2.1.7. Information du conseil municipal sur la gestion pluriannuelle 
 
Un point sur la gestion des autorisations de programme est fait lors du débat d’orientations budgétaires, 
s’agissant notamment de l’état des autorisations et des prévisions en la matière. 
Au budget primitif, la présentation des autorisations de programme votées concerne les nouvelles 
autorisations de programme ainsi que les propositions d’ajustement des autorisations de programme 
existantes votées lors de la séance d’adoption du budget. 
Pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire le cas échéant, la présentation des 
autorisations de programme votées concerne les nouvelles autorisations de programme ainsi que les 
propositions d’ajustement des autorisations de programme existantes votées lors de la séance 
d’adoption de la décision modificative ou du budget supplémentaire. 
Au budget primitif, la présentation des autorisations de programme votées concerne les nouvelles 
autorisations de programme ainsi que les propositions d’ajustement 
Ce bilan s’appuie sur l’annexe relative à la situation des autorisations de programme et des crédits de 
paiement, et explicite notamment le ratio de couverture des autorisations de programme affectées au 
terme de l’exercice par les crédits de paiements mandatés sur l’exercice (restes à mandater en 
autorisations de programme / crédits de paiements mandatés sur l’exercice). 
L’affectation concernant les autorisations de programme créées à compter de 2024, ce bilan 
interviendra pour la première fois en 2025. 
L’état exhaustif des autorisations de programme est annexé ou intégré à la délibération de vote des 
autorisations de programme. 
 
2.2. Les autorisations d’engagement 
 
Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement. 
Cette procédure est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 
décisions au titre desquelles la commune s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, à verser une 
subvention, une participation ou une rémunération à un tiers et à l’exclusion des frais de personnel. 
Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des dépenses de fonctionnement précitées. Elles demeurent valables 
sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant 
l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations d’engagement 
correspondantes. 
Les modalités de gestion (vote, affectation, caducité, engagement des crédits, dépenses imprévues) et 
d’information relatives aux autorisations d’engagement sont soumises aux mêmes règles que celles 
afférentes aux autorisations de programme (cf. 2.1.). 
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PARTIE III - LA COMPTABILITE D’ENGAGEMENT 
 
3.1. Définition des engagements de dépenses 
 
La tenue d'une comptabilité des dépenses engagées est une obligation pour la commune. 
L’article 30 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique précise que « l'engagement est l'acte juridique par lequel une personne morale (…) crée ou 
constate à son encontre une obligation de laquelle il résultera une dépense. L'engagement respecte 
l'objet et les limites de l'autorisation budgétaire. ». 
La comptabilité des dépenses engagées se tient de manière annuelle au niveau du support de 
l’engagement : soit au niveau des autorisations de programme et des autorisations d’engagement, soit 
au niveau des crédits de paiement non couverts par une autorisation de programme ou une autorisation 
d’engagement. 
L’engagement se décompose en un engagement comptable et un engagement juridique. L'engagement 
comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique. 
L'engagement comptable représente la réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d'une 
dépense qui résulte d’un engagement juridique. Il constitue la première phase de l’exécution de la 
dépense. 
L'engagement juridique est l'acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle résultera une charge. Il constate l’obligation de payer. Cette obligation peut 
résulter d'un contrat, d’un marché, d’une convention, d’une lettre de commande, d’un acte de vente, 
d’une délibération, d'un statut (traitements, indemnités), d'une décision juridictionnelle … 
L’engagement des dépenses permet de connaitre les crédits disponibles pour engagement et pour 
mandatement, de rendre compte de l’exécution du budget et de générer les opérations de clôture 
(rattachement à l’exercice et restes à réaliser). 
 
3.2. Gestion des engagements de dépenses 
 
Les engagements peuvent être : 
- Provisionnels, en début d’exercice pour les dépenses pouvant être estimées : marchés, contrats, 
rémunération du personnel ; 
- Ponctuels, quand l’obligation de payer intervient en cours d’année : nouveaux contrats ou marchés, 
bons de commande ; 
- Anticipés, à titre de réservation de crédits pour des dépenses certaines ou quasi certaines pour 
lesquelles il n’y a pas encore d’engagement juridique ; 
- Globaux, pour les engagements déterminés pour lesquels la comptabilité d’engagement sera 
renseignée périodiquement (ex. dépenses de personnel) ou pour les dépenses difficiles à constater 
individuellement. 
La comptabilité des dépenses engagées concerne l’ensemble des dépenses d’investissement et de 
fonctionnement. 
L’engagement est constaté au niveau de l’article, le suivi et le contrôle de la consommation des crédits 
s’effectuant au niveau retenu par le conseil municipal, soit en règle générale le chapitre. 
Dès que la décision est prise de procéder à une dépense, et/ou formalisée par un bon de commande, 
un marché ou tout autre acte, le montant prévisionnel de la dépense est inscrit dans les engagements, 
que cette autorisation découle d’une autorisation de programme, d’une autorisation d’engagement ou 
de crédits de paiement non couverts par une autorisation de programme ou d’engagement. 
Les engagements pris sur le fondement des autorisations pluriannuelles sont distingués. 
L’engagement comptable est effectué via l’outil informatique de gestion financière par le service 
gestionnaire des crédits. 
L’engagement des dépenses sur marchés est effectué avec la référence au marché saisi dans cet outil. 
Il est effectué soit à la notification du marché lorsque celle-ci vaut démarrage, soit à l’ordre de service. 
Pour les accords-cadres à bons de commandes, le bon de commande matérialise l’engagement 
juridique. 
Dans le cas des marchés à exécution pluriannuelle, un engagement comptable annuel est saisi chaque 
début d’année à hauteur du montant de la dépense sur l’exercice concerné. 
Les dépenses faisant l’objet d’une commande font l’objet d’un circuit dématérialisé faisant intervenir les 
référents comptables des services concernés, la validation de la Direction des Finances en matière de 
régularité et d’imputation budgétaire de la dépense, la validation du directeur Général des services en 
matière d’opportunité, la signature par l’ordonnateur. 
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3.3. Gestion des engagements de recettes 
 
L’engagement des recettes est un acte facultatif, qui peut participer à la qualité de la gestion financière, 
notamment par rapport à la connaissance de l’exécution du budget en recettes et aux opérations de fin 
d’exercice (rattachement des produits, restes à réaliser). 
L’engagement des recettes est réalisé par la Direction des Finances dans l’outil informatique de gestion 
financière au plus tard lors de la matérialisation de l’engagement juridique. 
Les engagements ne portent consécutivement pas sur l’ensemble des recettes mais concerneront 
principalement les subventions, compensations, participations et la fiscalité reçues. 
 
 

PARTIE IV – LES VIREMENTS ET LES REPORTS DE CREDITS 
 
4.1. Les virements de crédits hors autorisations de programme et d’engagement 
 
Les crédits sont normalement votés par chapitre, sauf si le conseil municipal en décide autrement. 
La répartition des crédits par article ne présente ainsi qu’un caractère indicatif et les virements de crédits 
d’un article à l’autre, à l’intérieur d’un même chapitre, sont possibles. 
Les modifications de la répartition à l’intérieur du chapitre ne font pas l’objet d’une notification spéciale 
au comptable mais doivent apparaître au compte administratif pour l’information du conseil municipal. 
Les virements de crédits entre chapitres ne peuvent intervenir que lors d’une décision modificative. 
Le conseil municipal peut toutefois autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre 
à chapitre, hors dépenses de personnel, au sein de chaque section, dans la limite de 7,5 % des 
dépenses réelles, dans le cadre du dispositif de l’article L5217-10-6 du CGCT décrit au V. du présent 
règlement. 
 
4.2. Les virements de crédits d’autorisations de programme et d’engagement 
 
De façon générale, le budget étant voté par chapitre, tout virement de crédits de chapitre à chapitre 
nécessite une décision modificative sauf utilisation du dispositif de fongibilité des crédits prévu dans le 
cadre de l’article L5217-10-6 du CGCT décrit au 1.5. du présent règlement. 
Les crédits d’autorisations de programme ou d’engagement peuvent faire l’objet de virements au sein 
d’une même autorisation de programme ou d’engagement. 
Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour le cas où un virement de crédits d’un chapitre 
à un autre viendrait modifier l’affectation par chapitres de l’autorisation de programme ou d’engagement. 
Il en est de même dans le cas d’un virement de crédits entre autorisations de programme ou 
d’engagement dès lors que ce virement modifie le montant ou l’affectation de ces autorisations. 
 
4.3. Les reports de crédits sur l’exercice suivant (restes à réaliser) 
 
A la clôture de chaque exercice, un état des dépenses engagées non mandatées est établi après 
annulation des engagements devenus sans objet. Cet état est le support des rattachements et des 
restes à réaliser. 
En investissement, les restes à réaliser correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux 
recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes au 31 décembre de l’exercice 
n telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements. Les restes à réaliser en dépenses sont 
justifiés par un état détaillé des dépenses engagées non mandatées établi au 31 décembre ; en 
recettes, ils sont justifiés par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à 
émission de titres. 
En fonctionnement, les restes à réaliser correspondent aux dépenses engagées n’ayant pas donné lieu 
à service fait et non mandatées ou n’ayant pas fait l’objet d’un rattachement à l’exercice. En recettes, 
ils correspondent aux recettes certaines au 31 décembre et non mises en recouvrement ou rattachées 
à l’issue de la journée complémentaire. 
Les engagements identifiés au 31 décembre peuvent être reportés sur l’exercice suivant en dépenses 
comme en recettes. La Direction des Finances évalue le bien fondé du report des engagements et des 
crédits correspondants sur la base des informations données par les services et des justificatifs. 
La définition des restes à réaliser s’applique indifféremment que les crédits de paiement soient ou non 
compris dans une autorisation de programme ou d’engagement. 
Dans un cadre pluriannuel, la constitution des restes à réaliser est possible pour les crédits de paiement 
adossés à un engagement juridique et afférents à une autorisation de programme ou d’engagement 
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votée, affectée et engagée. Les restes à réaliser correspondants resteront exceptionnels et pourront 
concerner des retards de travaux ou le solde d’une ou plusieurs opérations en cours. 

 
 
PARTIE V – L’EXECUTION DES DEPENSES ET DES RECETTES 
 
5.1. La gestion des tiers 
 
La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes. Elle 
impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement ou à un 
recouvrement fiabilisé. 
La saisie doit se conformer aux normes techniques en vigueur et aux procédures de contrôle interne. 
La création ou la modification des tiers et de leurs coordonnées bancaires dans l’outil informatique de 
gestion financière est ainsi réservée à certains agents de la Direction des Finances afin de tracer les 
opérations sur les tiers et de les valider. 
 
5.2. Délais de paiement 
 
Depuis le 1er janvier 2020, toutes les entreprises sans exception doivent déposer leur demande de 
paiement à destination de la sphère publique, dont les communes, sur la plateforme de 
dématérialisation « Chorus Pro » mise en place par l’Etat afin de répondre aux obligations légales en 
matière de facturation électronique. 
La facturation entre entités du secteur public passe aussi par cette plateforme. 
Le délai global de paiement est fixé réglementairement. Il s’élève à la date de vote du présent règlement 
à 30 jours dont 20 jours pour le mandatement par l’ordonnateur et 10 jours pour la prise en charge et le 
paiement par le service de gestion comptable. Le délai court à compter de la date de réception de la 
demande de paiement lorsqu’elle est émise après la livraison ou la prestation. 
L’utilisation généralisée de Chorus Pro permet de donner date certaine à la réception des demandes 
de paiement. Les refus, rejets ou suspensions des demandes de paiement sont également gérés, avec 
dates certaines, par la plateforme Chorus Pro. 
 
5.3. Liquidation et service fait 
 
La liquidation des dépenses est partagée entre les services gestionnaires et la Direction des finances. 
Elle consiste à vérifier la réalité des sommes dues au regard des dispositions de l’engagement juridique 
et des pièces transmises par le créancier (conformité des prix pratiqués, remises éventuelles, TVA 
appliquée) et des éléments de constatation du service fait (quantité, état, avancement, délais ...). 
Elle permet d’arrêter le montant à payer et de procéder à la certification du service fait. 
Le service fait est géré dans le système comptable via un circuit aboutissant à la certification du service 
fait conformément aux arrêtés de délégation en la matière. 
La date de constat du service fait est antérieure ou au plus égale à la date de facture.  
Les dépenses ne peuvent pas être payées avant l'échéance de la dette, l'exécution du service, la 
décision individuelle de subvention. 
Les exceptions à ce principe concernent les cas prévus à l’article 7 de l’arrêté du 16 février 2015 fixant 
les dépenses des collectivités territoriales pouvant être payées sans ordonnancement, sans 
ordonnancement préalable ou avant service fait, ainsi que les avances pouvant être versées en 
application des dispositions légales ou réglementaires aux personnels, aux bénéficiaires de subventions 
et aux fournisseurs. 
La liquidation des recettes est partagée entre la régie de recettes, et la Direction des Finances. 
 
5.4. Ordonnancement 
 
L’ordonnancement des dépenses et des recettes est matérialisé par l’émission des pièces comptables 
règlementaires (mandats, titres de recettes, bordereaux, pièces justificatives) qui permettent au 
comptable public d’effectuer la prise en charge des ordres de payer et de recouvrer puis de procéder à 
leur paiement ou recouvrement. 
L’ordonnancement des dépenses (mandatement) peut être effectué après paiement pour certaines 
dépenses définies à l’article 3 de l’arrêté du 16 février 2015 précité. 



10 
 

La signature du bordereau de mandats par l’ordonnateur ou son délégataire vaut signature de tous les 
mandats qu’il contient, la certification du service fait et la certification du caractère exécutoire de 
l’ensemble des actes administratifs transmis à titre de justification. 
 
5.5. Mise en paiement des mandats et prise en charge des titres de recettes 
 
Sous réserve des exceptions en la matière (régies d’avances ou de recettes évoquées en partie VIII), 
le comptable public est chargé seul et sous sa responsabilité d’exécuter les recettes et les dépenses, 
jusqu’à concurrence des crédits au budget pour ces dernières. 
À la réception des titres de recettes ou avant de procéder au paiement des mandats, le comptable 
effectue les contrôles auxquels il est tenu sous peine d’engager sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire. 
En dépenses, les vérifications concernent la disponibilité des crédits, l’imputation, l’exactitude du 
montant, la présence des pièces justificatives et le paiement au bon créancier. En recettes, le comptable 
vérifie l’autorisation préalable de percevoir la recette et la créance. 
Lorsqu’au terme des contrôles qu’il doit exercer, le comptable est amené à suspendre le paiement et 
refuser la prise en charge d’un mandat, le comptable notifie sa décision motivée à l’ordonnateur. 
L’ordonnateur peut alors procéder aux rectifications nécessaires. 
Avant de procéder formellement au rejet d’un mandat, le comptable peut mettre le mandat en instance 
et informer l’ordonnateur des irrégularités constatées. L’ordonnateur peut ainsi, le cas échéant, 
compléter le dossier de mandatement. 
 
5.6. Recouvrement des titres de recettes 
 
La prise en charge par le comptable d’un titre de recettes dans sa comptabilité constitue le point de 
départ de sa responsabilité dans le recouvrement de la créance. 
L’ordonnateur est toutefois associé à l’exercice du recouvrement des recettes locales, en premier lieu 
par l’organisation et la qualité de la chaine du recouvrement : renseignement sur les débiteurs, émission 
régulière des titres, regroupement des titres, mise en place de régies de recettes, moyens automatisés 
d’encaissement, autorisation et seuils de poursuite. 
Le conseil municipal est associé à ce processus au travers des remises gracieuses de dette et des 
admissions en non-valeur. 
Le conseil municipal, en raison de sa compétence budgétaire, est amené à se prononcer sur les 
demandes de remise gracieuse présentées à la commune. 
La remise gracieuse constate une décision budgétaire dont l’effet est de mettre fin à l’obligation de payer 
d’un débiteur d’une créance communale. Cette décision d’opportunité est généralement fondée sur la 
situation d’indigence ou de précarité du redevable. La demande de remise gracieuse peut être admise 
en totalité ou partie. Elle s’assimile budgétairement et comptablement à une subvention. 
Outre ces demandes exceptionnelles, le conseil municipal est sollicité annuellement s’agissant des 
créances irrécouvrables, en matière de provisionnement (cf. 7.1.) et d’admission en non-valeur. 
L’admission en non-valeur est demandée par le comptable lorsque malgré toutes les diligences qu’il a 
effectuées, il ne peut pas en obtenir le recouvrement. 
L’irrécouvrabilité peut trouver son origine dans la situation du débiteur ou dans l’échec des tentatives 
de recouvrement. 
Cette procédure correspond seulement à un apurement comptable. 
A l’occasion du vote des créances à admettre en non-valeur, les créances éteintes sont présentées au 
conseil municipal. 
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond mais 
dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la commune et 
qui s’oppose à toute action en recouvrement, à l’instar d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif ou d’une décision de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 
 
5.7. Arrêté des écritures et rattachement des charges et produits à l’exercice 
 
L’exercice budgétaire est arrêté au 31 décembre de l’année. Toutefois, la clôture de l’exercice intervient 
après cette date, au terme de la journée complémentaire fixée en théorie au 31 janvier n+1. Dans les 
faits, la fin de la journée complémentaire est fixée avant cette date limite, en accord avec le comptable 
public. 
La journée complémentaire permet la comptabilisation sur l’exercice des dernières opérations de 
l’exercice, à savoir l’émission et la prise en charge des mandats de paiement et des titres de recettes 
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intéressant la section de fonctionnement et qui n’ont pu être émis avant le 31 décembre en raison 
notamment de la non-réception à cette date des mémoires ou factures, les opérations d’ordre 
budgétaires et non budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une comptabilisation en cours d’exercice et 
les opérations de rattachement des charges et des produits correspondant à des droits acquis et à des 
services faits avant le 31 décembre et pour lesquels la journée complémentaire n’a pas permis la 
liquidation de la dette ou de la créance. 
Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe d’indépendance 
des exercices. Il vise à intégrer dans le résultat d’un exercice donné la totalité des charges et produits 
devant y figurer. 
Le rattachement concerne toutes les recettes et les dépenses de fonctionnement qui ont donné lieu à 
service fait entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’exercice, et pour lesquelles les pièces justificatives 
correspondantes n’ont pas encore été reçues ou émises à l’issue de la journée complémentaire. 
Le rattachement des produits et des charges à l’exercice donne lieu à opération budgétaire, en recettes 
et en dépenses, à chaque article intéressé de la section de fonctionnement. 
La procédure de rattachement des produits et des charges ne présente véritablement d’intérêt que si 
elle a une influence significative sur le résultat. 
Ainsi, la décision de rattachement est prise en fonction d’un certain nombre de critères liés à 
l’importance du produit ou de la charge par rapport au montant du budget, à l’incidence du produit ou 
de la charge sur le résultat de la section de fonctionnement, de même qu’à son caractère non récurrent 
d’une année à l’autre. 
S’agissant plus particulièrement des recettes de fonctionnement, les droits acquis au plus tard le 31 
décembre peuvent faire l’objet de titres de recettes pendant la journée complémentaire lorsque la 
recette est liquidée. 
Ainsi, le rattachement en recettes concerne les droits acquis au 31 décembre n’ayant pas pu faire l’objet 
d’un titre de recettes sur l’exercice. 
Les engagements ayant fait l’objet d’un rattachement sont automatiquement prorogés sur l’année 
suivante. 
 
 

PARTIE VI – LES SUBVENTIONS VERSEES 
 
6.1. Les subventions versées 
 
Une subvention est un concours en numéraire ou en nature volontaire et versé à une personne physique 
ou morale, dans un objectif d’intérêt général et local. 
L’article 9-1 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée définit les subventions comme « les 
contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l’acte d’attribution, décidées par les autorités 
administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, 
justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d’une action ou d’un projet d’investissement, 
à la contribution au développement d’activités ou au financement global de l’activité de l’organisme de 
droit privé bénéficiaire. ». 
Ces actions et activités sont initiées, définies et mises en œuvre par ces organismes, aussi ces 
contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux 
besoins des organismes qui les accordent, ce qui les distingue des marchés publics. 
Les subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 euros prévue par le décret 
n°2001-495 du 6 juin 2001, donnent lieu de manière obligatoire à la conclusion d’une convention. 
Cette convention précise les objet, durée, montant, modalités de versement et conditions d'utilisation 
de la subvention. Une convention s’impose également en cas de conditions particulières en 
subordonnant le paiement. 
En dessous de ce seuil, la commune met en œuvre une convention simplifiée pour les associations 
dont l’activité ou le montant de la subvention le justifient. 
Les subventions sont attribuées par le conseil municipal par délibération spécifique. Le conseil municipal 
est en outre informé de la mise à disposition de personnel par la commune dans le cadre des missions 
de service public de l’association. 
La masse salariale correspondant à la mise à disposition de personnel fait l’objet d’un remboursement 
par l’association. La commune augmente sa subvention en contrepartie de cette obligation. 
Les autres contributions en nature sont très majoritairement effectuées à titre gratuit. Elles peuvent faire 
l’objet d’une valorisation. 
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L’objectif est de valoriser les autres contributions en nature significatives, quantifiables et valorisables, 
sur le fondement des prestations en nature identifiées. Ceci concernera la mise à disposition des locaux 
et des équipements aux associations. 
Le versement d’avances sur subvention est possible avant le vote du budget primitif afin de parer aux 
difficultés de trésorerie des associations ou régies à autonomie financière. L’avance sur une subvention 
de l’année n est comptabilisée sur le budget de l’exercice n. 
Les attributions d’avance sur subvention sont décidées par délibération du conseil municipal. Sauf 
exception justifiée par le rythme d’activités de l’association, le montant des acomptes est limité à 50 % 
des montants attribués l’année précédente. 
La délibération relative aux subventions de l’année en cours intègre le montant de ces avances. Celles-
ci viendront en déduction des sommes à verser au titre de la subvention annuelle. 
 
 

PARTIE VII - LES PROVISIONS 
 
7.1. Provisions 
 
Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence prévu dans le plan 
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou un 
risque, ou bien encore d’étaler une charge. 
La commune applique le régime des provisions semi-budgétaires, qui est le régime de droit commun : 
les opérations relatives aux provisions sont budgétisées et exécutées seulement en section de 
fonctionnement. 
Les provisions sont recensées, évaluées et comptabilisées en fin d’exercice au plus tard, au vu des 
risques intervenus au cours de l’année. 
La commune peut, par une délibération spécifique qui fixe les principes et les conditions de l’étalement 
de la provision, choisir d’étaler la constitution de la provision dans le temps. La provision doit toutefois 
être totalement constituée à la fin de l’exercice précédant celui de la réalisation du risque. Un état 
annexé au budget primitif et au compte administratif retrace les conditions de l’étalement de chaque 
provision. 
Les provisions obligatoires pour la commune sont listées à l’article R2321-2 du CGCT : 
- Apparition d’un contentieux ; 
- Garanties d’emprunts, prêts et créances, avances de trésorerie et participations en capital accordés 
par la commune à un organisme faisant l’objet d’une procédure collective prévue au livre VI du code de 
commerce ; 
- Risque d’irrécouvrabilité sur compte de tiers. 
En dehors de ces cas, une provision peut être constituée dès l’apparition d’un risque avéré. 
Les provisions ont un caractère provisoire et doivent être ajustées tous les ans au regard de l’évolution 
des risques et charges encourus. Les provisions devenues sans objet à la suite de la réalisation ou de 
la disparition du risque ou de la charge doivent être soldées par leur reprise totale. 
Le conseil municipal prend par délibération toutes les décisions relatives aux provisions : nature des 
provisions à constituer, montant des provisions (dotation initiale et dotation complémentaire ou reprise 
partielle ou totale), étalement éventuel de la constitution des provisions. 
Dans ce cadre, le conseil municipal est appelé, après la délibération sur les admissions en non-valeur 
et les créances éteintes, à se prononcer sur la provision pour dépréciation des comptes de tiers. 
Les provisions font l’objet d’une annexe au budget (état des provisions existantes et des nouvelles 
provisions constituées) et au compte administratif. 
 
 

PARTIE VIII - LES REGIES D’AVANCES ET DE RECETTES 
 
8.1. Création des régies d’avances et de recettes 
 
L’article 22 du décret 2012-1246 prévoit, par exception au principe d’exclusivité de compétence du 
comptable public dans le maniement des fonds des collectivités, que des régisseurs peuvent être 
chargés pour le compte des comptables publics d'opérations d'encaissement ou d'opérations de 
paiement. 
Il s’agit ainsi, par nécessité ou commodité, de désigner des agents placés sous l'autorité de 
l'ordonnateur et la responsabilité du comptable public, pour encaisser certaines recettes (régisseur de 
recettes) et payer certaines dépenses (régisseur d’avances). 
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La création de la régie relève à la base de la compétence du conseil municipal, après avis conforme du 
comptable public. Le conseil municipal, sur le fondement de l’article L2122-22 du CGCT, a délégué 
cette attribution au Maire. 
La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par une régie 
sont encadrées par les textes et le principe de spécialité. L'acte constitutif doit ainsi définir précisément 
la nature des opérations autorisées pour la régie. 
 
8.2. Nomination et obligations des régisseurs 
 
Le régisseur doit être une personne physique majeure, de nationalité française ou européenne. Il est 
en règle générale choisi parmi le personnel. Les fonctions de régisseur sont incompatibles avec les 
fonctions d’ordonnateur. 
Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par arrêté du Maire sur avis conforme du comptable 
public. 
L'avis conforme du comptable public peut être retiré à tout moment lors du fonctionnement de la régie 
s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas correctement ses fonctions. Le Maire doit alors mettre fin aux 
fonctions du régisseur. 
Le Maire peut mettre fin aux fonctions du régisseur à l’occasion du départ de l’agent, de son changement 
d’affectation, de la fin de la régie ou pour tout autre motif lié au service public. 
Les régisseurs agissent pour le compte du comptable et sont donc soumis à son autorité. 
Les régisseurs employés par la commune sont également soumis à l’autorité hiérarchique du Maire et 
sont fonctionnellement sous la responsabilité des responsables des services concernés. 
Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l’ensemble des obligations spécifiques liées à 
leurs fonctions. 
En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout agent public, les régisseurs sont 
responsables personnellement et pécuniairement des opérations qu’ils exécutent personnellement, 
ainsi que de celles exécutées par les agents placés sous leur autorité (mandataires). 
Les régisseurs sont soumis à l’obligation de cautionnement. 
Cette responsabilité peut toutefois ne plus être mise en jeu lorsque les circonstances à l’origine du 
préjudice de la commune relèvent de la force majeure, à savoir la survenance d’un évènement 
imprévisible, irrésistible et extérieur. 
Si les circonstances à l’origine du déficit ne relèvent pas de la force majeure, le régisseur peut toutefois 
solliciter auprès de la DGFiP la remise gracieuse des sommes mises à sa charge. 
 
8.3. Suivi et contrôle des régies d’avances et de recettes 
 
Les ordonnateurs, au même titre que les comptables ou les services d’audit de la DGFiP, sont chargés 
de contrôler le fonctionnement des régies et l'activité des régisseurs. 
La Direction des Finances opère le suivi, l’assistance et le contrôle de l’ensemble des régies s’agissant 
des aspects administratifs, comptables et budgétaires relevant de la commune, en concertation avec le 
comptable. 
 
 

PARTIE IX - L’ACTIF ET LE PASSIF 
 
9.1. Inventaire et actif 
 
Les collectivités territoriales disposent d'un patrimoine destiné à leur permettre de remplir les missions 
qui leur sont dévolues. 
Le patrimoine d’une collectivité figure à son bilan. Celui-ci doit donner une image fidèle, complète et 
sincère de la situation patrimoniale de la collectivité. 
Une tenue rigoureuse de l'inventaire permet de fiabiliser un élément important du bilan des collectivités 
et constitue un des préalables à la démarche de certification des comptes. 
En matière d’immobilisations, la responsabilité du suivi incombe, de manière conjointe, à l’ordonnateur 
et au comptable public. 
L’ordonnateur est chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur identification. 
La tenue de l’inventaire par l’ordonnateur implique : 
- une tenue de l’inventaire physique, justifiant la réalité physique des biens et permettant de connaître 
précisément les immobilisations, notamment celles de nature immobilière où les aspects juridiques 
comme la surface des biens, leur état de vétusté, leur occupation, sont à identifier ; 
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- une tenue de l’inventaire comptable, relatif à la valeur des propriétés et biens contrôlés par la 
commune. 
Le comptable assure la tenue de l’actif immobilisé et la tenue de la comptabilité générale patrimoniale. 
Il est ainsi responsable de l’enregistrement des immobilisations et de leur suivi à l’actif du bilan. 
L’état de l’actif est représenté par l’ensemble des fiches d'immobilisations. Ce fichier permet d'une part, 
un suivi individuel et détaillé de chaque immobilisation et d'autre part, de justifier les soldes des comptes 
apparaissant à la balance et au bilan. 
Les modalités de recensement des immobilisations ainsi que de la tenue de l'inventaire et de l'état de 
l'actif pour les instructions budgétaires et comptables M57 et M4 sont définies par une instruction du 27 
mars 2015, reprenant le guide des opérations d’inventaire établi par le comité national de fiabilité des 
comptes locaux. 
 
9.2. Immobilisations et amortissements 
 
Un bien est comptabilisé en immobilisation s'il répond aux cinq critères cumulatifs suivants : 
- le bien est destiné à rester durablement (non consommé au 1er usage) dans le patrimoine de la 
commune ou à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé ; 
- le bien est un élément identifiable (le bien peut être séparable de l’activité de la collectivité) ; 
- le bien est porteur d’avantages économiques futurs ou correspond à un actif non générateur de 
trésorerie et ayant un potentiel de service (c’est-à-dire utilisé pour une activité autre qu’industrielle et 
commerciale dont les avantages futurs ou le potentiel de services attendus profiteront à des tiers ou à 
la collectivité conformément à ses missions) ; 
- le bien est un élément contrôlé par la collectivité ; 
- l'évaluation doit être déterminée avec une fiabilité suffisante. 
Cette définition est complétée par la circulaire du 26 février 2002 relative aux règles d’imputation des 
dépenses du secteur public local, qui précise dans son annexe 1 les biens pouvant être considérés 
comme immobilisations quelle que soit leur valeur unitaire. Les biens d’une valeur inférieure à 500 € ne 
figurant pas sur cette liste sont comptabilisés à la section de fonctionnement. 
L’amortissement concerne les comptes de bilan et traduit une dépréciation définitive d’un élément de 
l’actif immobilisé de l’entité. Il est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du 
montant porté à certains postes du bilan. 
Le champ d’application des amortissements est défini pour les communes par l’article R2321-1 du 
CGCT et précisé par les instructions comptables M57 et M4. 
Avec le passage en M57 du budget principal, la délibération du 6 décembre 2023 est venue fixer les 
durées d’amortissement des immobilisations et pose le principe de l’amortissement au prorata temporis. 
La possibilité de neutralisation budgétaire de la dotation aux amortissements des subventions 
d'équipement versées n’est pas mise en œuvre. 
Les modalités d’amortissement font l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. 
La charge d’amortissement d’un bien financé par une subvention est allégée par le transfert au compte 
de résultat de la subvention correspondante, sur la même durée que la durée d’amortissement du bien 
financé. 
 
9.3. Dette et dette récupérable 
 
Le produit des emprunts constitue l'une des recettes non fiscales de la section d'investissement du 
budget des collectivités, destinée exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un 
équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de 
biens durables considérés comme des immobilisations. 
Les emprunts correspondent au volume global des dettes contractées à plus d'un an pendant l'exercice. 
Les emprunts peuvent être soit globalisés, c’est-à-dire correspondre à l’ensemble du besoin en 
financement de la section d’investissement, soit affectés à un investissement particulier. 
Le recours à l’emprunt ainsi que la gestion des emprunts relèvent de la compétence du conseil 
municipal. 
Cette attribution a été déléguée au Maire sur le fondement de l’article L2122-22 du CGCT, dans les 
conditions fixées par la délibération correspondante. 
L’encours de dette correspond à l’ensemble des emprunts et dettes à long et moyen terme restant dus. 
Il est généralement mentionné au 1er janvier pour le budget primitif et au 31 décembre pour le compte 
administratif. 
Le rapport d’orientations budgétaires récapitule les caractéristiques de la dette, les composantes de 
son évolution et la stratégie de gestion. 
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Les annexes aux budgets et au compte administratif intègrent l’état de la dette par catégorie de prêteurs 
et par catégorie de dettes (emprunts obligataires, emprunts auprès d’établissements de crédit, dépôts 
et cautionnements reçus, emprunts et dettes assortis de conditions particulières), les éléments 
d’information relatifs aux instruments de couverture de risques financiers éventuellement souscrits 
(niveau de la garantie, rappel du déroulement antérieur du contrat) et aux crédits de trésorerie, ainsi 
qu’une répartition de l’encours de dette selon la typologie élaborée par la charte de bonne conduite 
entre les établissements bancaires et les collectivités locales. L’état de la dette détaille également 
l’encours et l’annuité de la dette de l’exercice. 
Les transferts de compétences vers l’intercommunalité s’accompagnent de la reprise par l’EPCI de 
l’ensemble de l’actif et du passif lié à l’exercice des compétences transférées. Lorsque les emprunts ne 
peuvent pas être individualisés par compétence, il est possible d’appliquer le mécanisme de dette 
récupérable par lequel la commune continue à rembourser ses emprunts sans transfert de contrat à 
l’EPCI, celui-ci remboursant à la commune une quote-part d’emprunt. 
Pour la commune, la dette récupérable correspond à la quote-part d’emprunt remboursée par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 
L’encours net de dette de la commune est égal à l’encours de dette diminué de l’encours de dette 
récupérable. 
 
9.4. Dette garantie 
 
Les garanties d’emprunt sont des engagements hors bilan, ne figurant donc pas au passif, par lesquelles 
une collectivité peut accorder sa caution à une personne morale de droit public ou privé pour faciliter la 
réalisation des opérations d’intérêt public. 
La garantie d’emprunt facilite l’accès au crédit des bénéficiaires de la garantie ou leur permet de 
bénéficier d’un taux moindre. 
La collectivité garante s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à assumer l’exécution de l’obligation 
ou à payer à sa place les annuités du prêt garanti. 
L'octroi ou la modification des garanties d'emprunt donnent lieu à délibération du conseil municipal. 
Les garanties d’emprunt au bénéfice de personnes morales de droit public ne sont soumises à aucune 
disposition particulière. 
S’agissant des personnes privées, les garanties d’emprunt sont encadrées par trois règles prudentielles, 
visant à limiter les risques : plafonnement par rapport aux recettes réelles de fonctionnement, division 
des risques entre débiteurs, partage des risques. 
Ces ratios prudentiels ne s’appliquent pas aux garanties d’emprunt accordées aux opérations de 
logement social. 
Les communes ne provisionnent pas les garanties d'emprunt. Toutefois, une provision doit être 
constituée dès lors qu’une procédure collective à l’encontre d’une personne morale bénéficiaire de la 
garantie est ouverte (cf. 7.1.). 
Une annexe au budget et au compte administratif permet de connaître les personnes, publiques ou 
privées, bénéficiant d’une garantie d’emprunt ainsi que les caractéristiques des emprunts concernés. 
Le rapport d’orientations budgétaires intègre également une synthèse des garanties d’emprunt 
accordées par la commune. 


